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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n°    

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP810523183 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à 

R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                

                                                          CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 06 septembre 2016 par 

Madame « DIGONNET Sylvie », entrepreneur individuel, domiciliée, 435, Chemin de la 

Présidente - 13540 AIX EN PROVENCE. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP810523183 pour l’activité suivante : 

    Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 

  

Cette activité sera exercée en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour  les  personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice  des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
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                    Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités   

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) ou une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou 

le renouvellement de cet  agrément ou l’autorisation. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles   

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

  

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 04 octobre 2016  

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

   

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 
 

 

          

                                                        

             

 

 

       55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n°    

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP822576948 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à 

R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, 
 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                

                                                          CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 03 octobre 2016 par 

Monsieur « LEVISSE Paul », micro entrepreneur, domicilié, 340, Impasse de la Royante 

13400 AUBAGNE. 

Cette déclaration est enregistrée sous le N° SAP822576948 pour l’activité suivante : 

   Soutien scolaire à domicile et/ou cours à domicile.  

  

Cette activité sera exercée  en mode PRESTATAIRE. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour  les  personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice  des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,   

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
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                    Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités   

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) ou une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou 

le renouvellement de cet  agrément ou l’autorisation. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles   

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

  

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des   

Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 04 octobre 2016  

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 
 

 

          

                                                        

             

 

 

       55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Bruno BOMAL, Premier surveillant au 
centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, 
à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Patrice CORNUT, Major au centre de 
détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre 
préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 

 
 
 
 
 
 

 

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-09-30-011 - 20160930_Delegation QD CORNUT 21



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-09-30-012

20160930_Delegation QD DANDREY

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-09-30-012 - 20160930_Delegation QD DANDREY 22



Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Steve DANDREY, Premier surveillant au 
centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, 
à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Alain ED DOUBBICH, Premier surveillant 
au centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, 
à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Franck ESBERARD, Major au centre de 
détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre 
préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Laurent GALLOT, Major au centre de 
détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre 
préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Philippe LEVERE, Lieutenant au centre de 
détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre 
préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Christophe MATHIEZ, Premier surveillant 
au centre de détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, 
à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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Centre de Détention de Salon – BP 369 13668 SALON de PROVENCE CEDEX – Tél. 04.90.44.61.00 –Fax 04.90.44.61.19 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PACA/Corse à MARSEILLE 
 
 

A Salon de Provence 
 

Le 30 septembre 2016 
 

Décision portant délégation de signature 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 15 avril 2011 nommant Monsieur Alain MUZI en 
qualité de chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence. 
 
Monsieur Alain MUZI, chef d’établissement du centre de détention de Salon de Provence 
 
 
 
DECIDE : 
 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à Mme Sonia ROYER, Lieutenant au centre de 
détention de Salon de Provence, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre 
préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 
 
 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
Alain MUZI 
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ET DE LA SECURITE ROUTIERE (BEPECASER)

session 2016, 

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-10-04-005 - A R R Ê T É MODIFICATIF PORTANT DESIGNATION DES EXAMINATEURS DE
L’EXAMEN EN VUE DE L’OBTENTION DU BREVET POUR L’EXERCICE DE LA PROFESSION
D’ENSEIGNANT DE LA CONDUITE AUTOMOBILE ET DE LA SECURITE ROUTIERE (BEPECASER) session 2016, 

36



PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : L.HAOUARI

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la route ;

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône (hors classe)- M. BOUILLON
(Stéphane) 

Vu l’arrêté ministériel du 3 mai 2010 relatif aux conditions d’exercice de la profession d’enseignant de la
conduite automobile et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2015 fixant les dates de l’examen du brevet pour l’exercice de la
profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière pour la session 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral de la préfecture de police N°SR/201 6/001 du 15 février 2016 portant désignation des
intervenants départementaux de sécurité routière du programme « AGIR »

Vu l’attestation délivrée par la préfecture de police du 16 juin 2016 attestant du report du stage des
intervenants départementaux de sécurité routière compte tenu de l’état d’urgence et les impératifs liés à
l’EURO et dans l’attente d’un rectificatif de l’arrêté préfectoral  N°SR/2016/001  du 15 février 2016 ;

Vu la désignation de nouveaux examinateurs ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Sont désignés comme examinateurs ou correcteurs de l’examen en vue de l’obtention
du Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la
sécurité routière  pour la session 2016:

   Mme AGHETTI Muriel
M ALLOUCHE Denis
M BASTIDE Jacques
M BAUDRU Michel
M BENHAMEL Akim
M. BENLAHLOU Youcef
Mme BERTRAND Estelle
M BIANCALANA Marc
M BISSONIER Rémy
Mme BLASI Martine
M BOURLIER André
M BOUTERRAI Abdelaziz
M BOUZERMA Djamel
M BUORS Gerard
M CAMILLERI Serge

A R R Ê T É MODIFICATIF

PORTANT DESIGNATION DES EXAMINATEURS DE
L’EXAMEN EN VUE DE L’OBTENTION DU BREVET

POUR L’EXERCICE DE LA PROFESSION
D’ENSEIGNANT DE LA CONDUITE AUTOMOBILE ET
DE LA SECURITE ROUTIERE (BEPECASER) session

2016
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M CANDOTTI François
M CANTARUCCI René
M CATALA Alain
M CAUJOLLE Philippe
Mme CHAMBE Nathalie
M. CHAMPENOIS Julien
M CHOURAQUI Patrick
M CLEMENT Benjamin
Mme CORCOS rena
M CORTIZO
M DAHENNE Henri
Mme DE VILLEBONNE Adeline
Mme DE VILLEBONNE Monique
M DIE Gilbert 
Mme DIJON Valérie
M DOSSETI Stéphane
M EJARGUE Patrick
M FALZEI Gerard
Mme FOSSEY Caroline
Mme GABRIEL Catherine
Mme GAVOTY Nicole
M GRASSELLI Henri
M GRECH Georges 
M GROUGNARD André
M GRUNBERG Leopold
Mme GUILLARD Chantal
M GUILLARD Jean-Claude
Mme GUILLARD Chantal
M GUILLEMOT Yves
M HANSER Roland
M HERMITTE Yves
M. JAUZE Patrick
Mme KLAÎ Linda
M JULLIAN René
Mme LACHAUME Valérie
Mme LEBAULT Nelly
M LEVAMIS Stephane
M MACEDO Carlos
M MAIOLLINOT William
M MARCH Fréderic
M MARCHAND Jean Marie
M MARTINEZ Blaise
M MASI Joris
MENA Laurent
Mme MERINO Cathy
M. MERINO Jean-Paul
M MESQUIDA Jean Pierre
M NIVOIX Cyril 
M Philippe PELLET
Mme PELOSO Dominique
M PERNAUT Jean-Claude
M PEYRON Patrice
Mme POIRIER Paule
Mme RAPHAEL Nathalie

M RENUCCI Michel

M RIZZO Robert

Mme ROMIC Natacha

Mme SABRIE Aurélie

M. SABUT Philippe

Mme SADOULET Veronique

Mme SAVARIT Roselyne
M SCHULL Maxime

M SENEQUIER Raymond

M SERRET  Yoann
M TABARRACCI René
M TASSARRA George
M TILLET Max
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Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi
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M TRUPIANO Raphaël
Mme VALTER Dominique
Mme VENTAILLAT Marion
M VERANI Patrick

M WILLM Mickaël

ART. 2   : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,est chargé de l'exécution du   
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE  04 OCTOBRE 2016

POUR LE PREFET
LA SECRETAIRE GENERALE ADJOINTE

MAXIME AHRWEILLER

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé
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PREFET DES BOUCHES DU RHÔNE

PREFECTURE
SECRETARIAT GÉNÉRAL

Arrêté du 30 septembre 2016 fixant la composition du conseil de développement
du Grand Port Maritime de Marseille

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône,

-------

Vu le code des transports, et notamment l’article L.5312-11, modifié par la Loi n°2016-816 du 20 juin 2016, et
notamment son article 23, ainsi que l’article R. 5312-36 issu du décret n°2014-1670 du 30 décembre 2014 ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles, notamment son article 42, 

Vu le décret n° 2008-1033 du 9 octobre 2008 instituant le Grand Port Maritime de Marseille, et notamment 
l’article 6 fixant à 40 le nombre des membres du conseil de développement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février
2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014161-0003 du 10 juin 2014 fixant la composition du Conseil de développement  du
Grand Port Maritime de Marseille ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 13-2016-02-09-005 du 9 février 2016 fixant la liste des collectivités territoriales ou de
leurs groupements ayant un représentant au conseil de développement du Grand Port Maritime de Marseille ;

Vu  les  délibérations  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs  groupements,  portant  désignation  de  leurs
représentants au  conseil de développement du Grand Port Maritime de Marseille ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R Ê T E
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ARTICLE 1
Le conseil de développement du Grand Port Maritime de Marseille est composé comme suit :

1. représentants des milieux professionnels, sociaux et associatifs 

1  er   Collège     : Collège des représentants de la place portuaire (12 membres)

Monsieur Hervé BALLADUR, Président Directeur Général HBI, Président de l’association Via 
Marseille-Fos

Madame Véronique DAGAN, Président Directeur Général Technotrans

Monsieur Bernard DEHUT, Directeur Général Arcelor Mittal Méditerranée

Monsieur Nicolas GAUTHIER, Directeur Général PORTSYNERGY PROJECTS, Président du SEMFOS

Monsieur Sébastien LATZ, Directeur MEDEUROPE TERMINAL

Monsieur Jacques MASSONI, Directeur Général Marseille Provence Cruise Terminal

Monsieur Jean-Philippe SALDUCCI, Président du Syndicat professionnel des pilotes, Président de 
l’Union Maritime et Fluviale de Marseille-Fos

Monsieur Philippe LESTRADE, Directeur Général MSC France

Monsieur  Pierre-Antoine VILLANOVA , Directeur Général de Corsica Linea

Madame Amal LOUIS,  Présidente de l’Association des Agents Consignataires de Navires de Marseille-
Fos 

Monsieur Laurent MARTENS, Vice-Président de TERMINAL LINK

Monsieur Stéphane SALVETAT, Président du Syndicat des Transitaires de Marseille-Fos et sa région

2ème Collège     : Collège des représentants des personnels des entreprises exerçant leurs activités sur 
le port (4 membres)

Deux représentants des salariés des entreprises de manutention portuaire   :

Monsieur Ludovic LOMINI, Secrétaire Général du syndicat Général CGT des ouvriers dockers et 
assimilés des Bassins Est

Monsieur Serge COUTOURIS, Secrétaire Général du syndicat général des ouvriers dockers des Bassins 
Ouest

Deux représentants des personnels des autres entreprises   :

Monsieur Pascal GALEOTE, représentant de l’Union départementale 13 CGT

Monsieur Benoît FACHETTI, représentant de l’Union départementale 13 CGT
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2. Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements 

Ces  désignations  sont  ici  rappelées  pour  information,  la  désignation  des  représentants  relevant  des
assemblées délibérantes de chaque collectivité territoriale.

3ème Collège     : Collège des collectivités territoriales et de leurs groupements (12 membres)

Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur

Titulaire : Monsieur Pierre GRAND-DUFAY Suppléant : -

Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Titulaire : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT        Suppléant : Madame Marine PUSTORINO

Métropole Aix-Marseille-Provence

Titulaire : Monsieur  René RAIMONDI Suppléant :  Monsieur Frédéric VIGOUROUX
Titulaire : Madame Béatrice ALIPHAT Suppléant : Monsieur Florian SALAZAR-MARTIN
Titulaire : Monsieur Michel AZOULAI Suppléant : Monsieur Gérard CHENOZ

Commune de Marseille

Titulaire : Madame Dominique FLEURY-VLASTO Suppléant : Madame Solange BIAGGI

Commune d’Arles

Titulaire : Monsieur Hervé SCHIAVETTI Suppléant : Monsieur David GRZYB

Commune de Berre l’Étang

Titulaire : Monsieur Serge ANDREONI Suppléant :  Monsieur Gérard AMPRIMO

Commune de Fos-sur-Mer

Titulaire : Monsieur Christian PANTOUSTIER Suppléant : Monsieur Richard GASQUEZ

Commune de Martigues

Titulaire : Monsieur Gaby CHARROUX Suppléant : Monsieur Franck FERRARO

Commune de Port de Bouc

Titulaire : Madame Patricia FERNANDEZ-PEDINIELLI Suppléant : Monsieur Alain NOUGUE

Commune de Port Saint Louis du Rhône

Titulaire : Monsieur Martial ALVAREZ Suppléant : Monsieur Frédéric ROUGON
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4ème Collège   : Collège des personnalités qualifiées

Trois représentants d’associations agrées de défense de l’environnement

Monsieur Benjamin KABOUCHE, Directeur de la LPO PACA

Monsieur Marc MAURY, Directeur du CEN PACA

Monsieur Pierre CALFAS, France Nature Environnement PACA

Trois représentants des entreprises et gestionnaires d’infrastructures de transport terrestre

Monsieur Jean-Louis AMATO, Président Directeur Général Amato Transport Affretement, 
Président de l’Observatoire Régional des Transports PACA

Madame Monique NOVAT, chef du Service Navigation Rhône-Saône, Directrice interrégionale de 
VNF Saône-Rhône Méditerranée

Monsieur Olivier JUBAN, Directeur Autochem Fret SNCF

Six autres personnalités qualifiées

Monsieur Frédéric CHALMIN, membre du comité de direction de la société KEM ONE

Monsieur Frédéric RYCHEN, Directeur des Opérations à l’IDEP, Université de la Méditerranée, 
LEST

Monsieur François JALINOT, Directeur Général de l’EPA Euroméditerranée

Monsieur  Benoit SAINT-SERNIN, Directeur des Relations Institutionnelles ExxonMobil

Monsieur Marc REVERCHON, Président Directeur Général de la CMN

Monsieur Jacques TRUAU, ancien Président du Club de la Croisière Marseille-Provence

ARTICLE 2

La durée du mandat des membres du Conseil de développement est de cinq ans. 

ARTICLE 3

Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur général du Grand Port Maritime de
Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 30 septembre 2016
Le Préfet de Région

       SIGNÉ

Stéphane BOUILLON

Préfecture des Bouches-du-Rhône, Place Félix-Baret CS 80001 13821 MARSEILLE cedex 06 Page 4/4

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-09-30-024 - Arrêté du 30 septembre 2016 fixant la composition du conseil de développement
du Grand Port Maritime de Marseille 47



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-10-04-004

ARRÊTÉ complémentaire portant changement du

bénéficiaire pour l’autorisation de l’alimentation en eau

potable, à partir d’un forage d’un atelier de transformation

et 

de conservation de viande de volaille exploité par la

société VOLAILLES de France 

situé lieu-dit Garrigue de L’Asclade à SAINT MARTIN

DE CRAU (13310)

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-10-04-004 - ARRÊTÉ complémentaire portant changement du
bénéficiaire pour l’autorisation de l’alimentation en eau potable, à partir d’un forage d’un atelier de transformation et 
de conservation de viande de volaille exploité par la société VOLAILLES de France 
situé lieu-dit Garrigue de L’Asclade à SAINT MARTIN DE CRAU (13310)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

                       
                                 PRÉFECTURE Marseille, le 4 octobre 2016

           DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES
     DE L'UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT
                                        ---------
           BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX
   RÉGLEMENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX
                                        ---------

ARRÊTÉ

complémentaire portant changement du bénéficiaire pour l’autorisation de l’alimentation
 en eau potable, à partir d’un forage d’un atelier de transformation et 

de conservation de viande de volaille exploité par la société VOLAILLES de France 
situé lieu-dit Garrigue de L’Asclade à SAINT MARTIN DE CRAU (13310)

_________________

Le Préfet 
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

_________________

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.1321-1 et suivants et ses articles R.1321-1 et
suivants,

VU le Règlement Sanitaire Départemental,

VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2005 autorisant monsieur ROUX Olivier à alimenter en eau potable, à
partir d’un forage un atelier de transformation et de conservation de viande de volaille situé lieu-dit Garrigue
de l’Asclade à SAINT MARTIN DE CRAU (13310),

VU les transmissions du 3 mars et du 2 septembre 2016 de la société VOLAILLES de France précisant
l’acquisition par cette société de l’ensemble de cet établissement et de ses activités,

CONSIDERANT l’impossibilité de raccorder cet établissement au réseau public d’eau potable,

SUR PROPOSITION de la Délégation Départementale des Bouches du Rhône de l’Agence Régionale de
Santé PACA,

.../...
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ARRÊTE

Article 1  er : La société VOLAILLES de France domiciliée 7, boulevard d’Espagne, ZI des Molières à
MIRAMAS (13140) est autorisée à utiliser l’eau du forage implanté sur sa propriété, afin
d’alimenter en eau potable un atelier de transformation et de conservation de viande de
volaille situé lieu-dit Garrigue de L’Asclade à SAINT MARTIN DE CRAU (13310).

Article 2 : Les eaux distribuées devront répondre aux exigences de qualité prévues aux articles R.1321-
1 à 1321-66 du Code de la Santé Publique et à leurs textes d’application. La vérification de
la qualité de l’eau sera assurée conformément au programme fixé selon les dispositions des
mêmes articles. Ces contrôles seront réalisés aux frais du pétitionnaire par un laboratoire
agréé par le Ministère de la Santé et les résultats transmis àla Délégation Départementale
des Bouches-du-Rhône de l’Agence Régionale de Santé PACA.

Article 3 : Le dispositif de traitement (et notamment le dénitrateur) devra être régulièrement et
rigoureusement entretenu.

Article 4 : Tout incident éventuel devra être signalé immédiatement à l’autorité sanitaire.

Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2005 autorisant monsieur Olivier
ROUX à utiliser l’eau d’un forage situé sur sa propriété, afin d’alimenter en eau potable son
atelier de transformation et de conservation de viande de volaille.

Article 6 : Tout projet de modification des installations ou des conditions d’exploitation devra être
déclaré à l’autorité sanitaire préalablement à son exécution.

Article 7 :     Les constructions devront obligatoirement être raccordées au réseau public d’eau potable en
cas d’extension de celui-ci dans ce secteur.

Article 8 :     Cette autorisation pourra être retirée en cas de manquement grave aux obligations du
titulaire de l’autorisation, notamment en matière de contrôle sanitaire, de dégradation de la
qualité de l’eau ou en cas de raccordement au réseau public d’eau potable des constructions.

Article 9 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-préfet d’Arles, le
Maire de Saint-Martin-de-Crau, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
PACA, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-10-03-001

Arrêté portant approbation du tracé de détail de la liaison

électrique souterraine 

à deux circuits 90 000 volts « Arles-Montagnette », et

établissement de servitudes d'ancrage, d'appui, de passage,

d'élagage et d'abattage d'arbres au bénéfice de RTE Réseau

de Transport d’électricité sur le territoire de la commune

de Tarascon
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